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devait se rendre compte q u ’il s’agissait d ’une question d ’une importance très 
grande et q u ’elle ne pouvait pas s’attendre à recevoir de nous une réponse p ro 
chainem ent6. Les dits fonctionnaires nous ont exposé q u ’ils comprenaient fort 
bien cette objection, mais que l’Italie avait réellement besoin de connaître au 
plus tôt notre manière de voir, a ttendu q u ’elle est constamment en négociation 
avec des pays étrangers vis-à-vis desquels elle doit pouvoir soutenir un point de 
vue précis à propos des opérations de dédouanement.

6. Cf. N° 23.
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E 2001 (D) 1/31

Le Représentant du Conseil fédéral 
auprès du Gouvernement de Burgos, E. Broyé, 
au Chef du Département politique, G. Motta

L P. 15/1 Saint-Sébastien, 1er février 1939

J ’ai eu l’honneur de recevoir votre télégramme N° 15 1 par lequel vous avez 
bien voulu me prier de vous donner d ’urgence m on opinion sur les avantages 
qui découleraient de la reconnaissance de jure du Gouvernement National par 
m a nomination de Ministre à Burgos, mais en cherchant à éviter une rupture 
avec Madrid où nous avons encore des asilés et des intérêts importants. La 
question ainsi posée apparaît fort complexe et délicate. Je puis vous assurer que 
les avantages d ’ordre moral et matériel que la Suisse recueillerait d ’un geste 
consommé par votre Gouvernement avant les grandes Puissances occidentales 
et avant le groupe des petits Etats neutres auquel nous appartenons, seraient 
considérables et auraient des répercussions favorables dès maintenant et après 
la victoire finale du Général Franco, qui est absolument certaine, tant dans le 
domaine de l’établissement que et surtout sur le terrain économique.
■ L ’Espagne Nationale qui lutte avant tout contre le communisme et pour son 
entière indépendance, se sent meurtrie du refus des droits de belligérance 
opposé par les Puissances faisant partie du Comité de Non-Intervention et res
sent quelque amertume aussi de l’omission de la reconnaissance de jure de la 
part de la grande majorité des Etats. Elle apprécierait infiniment encore à 
l’heure actuelle une reconnaissance de jure qui, émanant d ’un petit pays 
comme la Suisse, mais qui représente une des plus grandes autorités morales de 
l’Europe et à laquelle seule, les Etats autoritaires pardonnent d ’être une dém o
cratie, parce q u ’elle est la seule véritable et la plus ancienne démocratie du 
monde. Chaque Espagnol porte cet axiome dans son cœur. Nos compatriotes
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rencontreraient sans doute des facilités plus grandes pour s’établir en Espagne 
dont la porte serait certainement plus largement ouverte, en tout cas pour les 
nouveaux venus qui n ’étaient pas établis en Espagne avant la guerre. Mais c ’est 
surtout dans le domaine économique que la Suisse bénéficierait, dès mainte
nant et également après la paix, d ’une priorité dans la répartition des contin
gents, des compensations, des soumissions, d ’autant plus q u ’à l’heure actuelle 
c ’est le régime des compensations qui est exclusivement appliqué et qui permet 
au Gouvernement National de répartir comme bon lui semble, ses achats et ses 
ventes. D ’une manière générale également toutes nos requêtes rencontreraient 
un accueil plus empressé et une solution plus accélérée dans tous les domaines. 
Et cette priorité se maintiendra après la paix, le Gouvernement National Espa
gnol extrêmement sensible et sentimental, étant décidé à cataloguer ses amis 
dans l ’ordre chronologique de leur manifestation d ’adhésion. Dans le domaine 
commercial, l ’Allemagne s’est déjà taillée la part du lion, l’Italie n ’ayant pu la 
suivre parce q u ’au lieu de produits complémentaires, elle dispose de produits 
similaires, de même que le Portugal; c ’est pourquoi la Suisse pourrait s ’assurer 
une place privilégiée vis-à-vis d ’autres Etats du même ordre, en se rangeant aux 
côtés des pays qui seront servis les premiers.

Mais il y a le revers de la médaille et bien que vous ne m ’ayez pas invité à vous 
faire connaître les désavantages d ’une reconnaissance de jure, bien que vous 
envisagiez celle-ci en cherchant à éviter une rupture avec Madrid, j ’estime de 
m on devoir de mettre en pleine lumière ici-même, les dangers que comporterait 
à l’heure actuelle la normalisation de nos rapports avec le Général Franco. La 
présence à Madrid, à Valence et dans la zone rouge d ’une colonie suisse dont 
je ne connais pas l’importance numérique exacte, mais que j ’évalue à quelque 
200 personnes après l’incorporation de la Catalogne et de Barcelone à la zone 
nationale, ainsi que la présence de 28 asilés sous notre protection à Madrid 
constituent un obstacle assez sérieux à la reconnaissance de jure actuelle, car 
une telle reconnaissance ne saurait guère avoir lieu en évitant une rupture avec 
les rouges. L ’expérience est là pour le dém ontrer2. Pas plus tard q u ’au mois de 
décembre la Légation du Japon qui avait été fermée et placée sous la protection 
de l’Ambassade du Brésil, a été saccagée ainsi que ses archives. Il y a peu de 
temps encore, lorsque la Belgique avait décidé d ’envoyer un Agent, bien 
q u ’officieux à Burgos, le Gouvernement de Barcelone a rompu ses relations 
avec Bruxelles et ne les a reprises que lorsque la décision a été ajournée.

Lorsque l’Allemagne et l’Italie se sont mises du côté de Franco, leur Am bas
sade a été également saccagée de même que celle du Portugal et même l’appar
tement particulier du Chargé d ’Affaires portugais. Il y a donc lieu de craindre 
en cas d ’une reconnaissance de jure de notre part, des actes de rétorsion de la 
part des dirigeants de Madrid qui se traduiraient par des actes de violence 
contre nos compatriotes, contre leurs propriétés et même contre notre Chancel
lerie de M adrid et son personnel et contre notre Agence Consulaire de Valence 
car ces dernières ne seraient pas à l ’abri de la vengeance des Gouvernants

2. iXloita a mis un point d ’interrogation dans la marge. Il a souligné plusieurs passages de la 
lettre.
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rouges qui feraient expulser ou détenir nos compatriotes et saccager ou confis
quer leurs propriétés. Quant aux asilés ils seraient à la merci de ces derniers.

Un moyen d ’éviter ces graves dommages, consisterait à négocier avec une 
Légation ou une Ambassade d ’un pays ami à M adrid la reprise sous sa protec
tion de nos asilés. C ’est ce que la Roumanie est en train de faire avec l ’A m bas
sade du Brésil, sauf erreur, au moment où elle est sur le point de passer à la 
reconnaissance de jure. Quant à nos compatriotes, il faudrait en tout cas les 
confier à la protection d ’un autre Etat également, mais il serait beaucoup plus 
prudent de les rapatrier ce qui ne paraît pas impossible. Il n ’est d ’ailleurs point 
exclu que les rouges de Madrid, sentant venir la défaite et le châtiment et peut- 
être l’impossibilité de s’évader, ne se livreront plus à l ’heure actuelle aux mêmes 
actes de vengeance q u ’ils ont accomplis naguère avec les pays qui ont rom pu 
avec eux. L ’évacuation de Barcelone sans résistance et sans destruction systé
matique de la ville, pourrait renforcer cette hypothèse.

La Pologne qui est sur le point de reconnaître de jure le Gouvernement 
Franco, hésite à le faire avant la chute de M adrid, bien q u ’elle n ’ait en cette der
nière ville plus q u ’une demi-douzaine d ’asilés et 35 familles polonaises. Elle a 
demandé à la France de reprendre ses asilés mais celle-ci a refusé. Devant ce 
refus, et en faisant une question d ’honneur et de prestige, la Pologne renonce 
à confier ses asilés à une quelconque République Sud-Américaine et gardera 
ju squ ’au bout ses protégés. La Pologne ferait ainsi différer sa reconnaissance 
de jure ju sq u ’à la prise de Madrid, q u ’elle escompte dans un délai de 4 à 
6 semaines.

Quant à la Tchéco-Slovaquie qui vient de procéder officiellement à la recon
naissance de jure, elle a abandonné à leur sort sa Légation à M adrid avec un ou 
deux fonctionnaires ainsi que quelques ressortissants tchéco-slovaques, tandis 
q u ’elle avait réussi déjà depuis quelque temps à évacuer ses asilés en prétendant 
q u ’elle les transférait en Tchéco-Slovaquie alors q u ’elle s’est bornée à les 
conduire en France d ’où ils ont pu gagner l ’Espagne Nationale.

Quant à la procédure qui a été suivie par les pays qui ont reconnu de jure, 
ces derniers se sont abstenus de faire une communication au Représentant 
rouge dans leur capitale, lequel a compris la situation nouvelle, et s’est retiré 
lui-même en faisant abandon, non toutefois sans quelques difficultés, de 
l’immeuble de la Légation à son successeur, Représentant de l ’Espagne 
Nationale.

Dans un télégramme que je vous envoie ce soir encore3, je résume ce qui est 
dit plus haut de la façon suivante:

Les avantages d ’ordre moral et matériel (établissements, débouchés, com 
merce) sont certains et importants. Toutefois il est presque impossible d ’éviter 
une rupture avec M adrid dont il y a lieu de craindre des actes de violence contre 
nos immeubles et nos archives, contre nos compatriotes et leurs propriétés ainsi 
que contre nos asilés. Pour ne pas perdre le fruit d ’une reconnaissance en ce 
moment, il faudrait pouvoir assurer l’évacuation de nos compatriotes et le 
transfert de nos asilés à une tierce Puissance. Sinon il faudrait a ttendre la chute 
de Madrid.

3 . N on reproduit.
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Enfin je ne voudrais pas vous cacher ici ma très grande satisfaction éprouvée 
en prenant connaissance de votre intention de me nommer Ministre en Espagne 
dès que les circonstances vous le permettront et je vous en exprime à l’avance 
ma profonde reconnaissance.

19
E 2300 Berlin/40

Le Ministre de Suisse à Berlin, H. Frôlicher, 
au C hef du Département politique, G. M otta

R P  P.B.  Nr.2. -  F /Y S.  Vertraulich. Berlin, 2. Februar 1939

Die Hitlerrede hat bezüglich der deutsch-schweizerischen Beziehungen sowie 
hinsichtlich der allgemeinen politischen Lage gewisse bedeutungsvolle und, wie 
ich glaube, erfreuliche Abklärungen g eb rach t1. Was zunächst unser Land 
betrifft,  so hat Hitler gemäss der offiziellen Wiedergabe des «Reichs- und 
Staatsanzeigers» erklärt:

«Deutschland ist glücklich, heute im Westen, Süden und Norden befriedete 
Grenzen besitzen zu dürfen2.

Unsere Verhältnisse zu den Staaten des Westens und des Nordens1 -  also der 
Schweiz, Belgien, Holland, Dänemark,  Norwegen, Schweden, Finnland und 
den baltischen Staaten -  sind um so erfreulichere, je mehr sich gerade in diesen 
Ländern die Tendenzen einer Abkehr von gewissen kriegsschwangeren Völker
bundsparagraphen zu verstärken scheinen.

Niemand kann es mehr schätzen an seiner Reichsgrenze wahrhaft  be
freundete neutrale Staaten zu wissen als Deutschland.»

In diesen Erklärungen liegt eine erneute Anerkennung unserer Grenzen, und 
unserer Neutralitätspolitik, die zur Wiedergewinnung der totalen Neutralität 
geführt hat. Die Bedeutung dieser Ausführungen wird man nicht übersehen in 
Anbetracht der bekannten deutschen Pressekampagne, die glaubte, die diesbe
züglichen Regierungserklärungen wegen der Haltung unserer Presse in Frage 
stellen zu können. Von dem Wunsche Deutschlands, mit den neutralen Staaten 
freundschaftliche Beziehungen zu pflegen, wird man nur mit Zustimmung 
Kenntnis nehmen können.

Es wäre wohl am Platze gewesen, wenn die «Neue Zürcher Zeitung» in ihren 
schwarzseherischen Kommentaren auch diese Stellen der Rede, die unser Land 
direkt betreffen, wenigstens erwähnt h ä t te3.

1. L e texte du d iscours d ’H itler du 30 ja n v ie r  1939 au R eichstag est paru  sous la fo rm e  d ’une 
brochure que M o tta  transm et à la D ivision  des A ffa ires  étrangères le 24 fé v r ie r  1939. 
{Cf. E 2001 (D) 3/304) .
2. Passage souligné p a r  Frôlicher.
3. R em arque m arginale de  M o tta :  Richtig!
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